
BAREME D’HONORAIRES LOCATION APPLICABLE A COMPTER DU 01/01/2025

BAREME D’HONORAIRES VENTE APPLICABLE A COMPTER DU 01/01/2025
A la charge du vendeur selon Le mandat de vente sauf mention contraire sur l’annonce

Honoraires pour les baux d’habitation ou mixtes régis par la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 : 

Agence de Nanterre - 25 rue Maurice Thorez
92000 NANTERRE - 01 46 69 90 00

A2S, SARL au capital de 1000 euros, dont le siège social est situé 25 rue Maurice Thorez 92000 NANTERRE, RCS NANTERRE n° 
943 105 585, carte professionnelle Transactions sur immeubles et fonds de commerce n° CPI 9201 2025 000 000 071 délivrée par 

CCI de Paris Ile de France, numéro de TVA FR09943105585

Location de locaux professionnels 

Location de parking ou Box

12% TTC du prix net vendeur + 22% du loyer annuel

Honoraires forfaitaires de 5 000 euros 

HONORAIRES TRANSACTION FONDS DE COMMERCE 

HONORAIRES POUR REDACTION D’ACTE ET SUIVI DE DOSSIER

PRESTATIONS BAILLEUR* LOCATAIRE(S)
Visite, constitution du dossier, rédaction du 
bail 13€/m2 13€/m2

Frais d’établissement de l’état des lieux 3€/m2 3€/m2

Entremise et négociation 1 mois de loyer CC diminué des 
honoraires précités /

Dans le cadre d’un mandat simple mandat exclusif
MAXIMUM SUR LES TRANSACTIONS au-dessus de 230.001 € 5% 4,5%

10 000 € forfaitaires pour les transactions inférieures ou égales à  230.000 €

PRESTATIONS BAILLEUR* LOCATAIRE(S)
Visite. constitution du dossier, rédaction du bail 
22% TTC du loyer annuel CC 50%TTC 50%TTC

PRESTATIONS BAILLEUR* LOCATAIRE(S)

Visite. constitution du dossier. rédaction du bail 250 € TTC 250 € TTC 


